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FICHE TECHNIQUE MUSAGAB

A) Définition : MUSAGAB (Mutuelle de Santé du Gabon)

B) Localisation : Située après la station de l Université (U O B)  cité PAJES, entrée face au lycée Sony LABOU TANSI, ruelle goudronnée entre la case d’écoute et le cabinet d’ophtalmologie Dr ZUE NDONG.

C) Domaine d’intervention : couverture médicale (assurance maladie).

· Médecine Générale

· Consultation Pédiatrique

· Consultation Gynécologique

· Consultation Chirurgicale 

· Consultation Ophtalmologique

· Cardiologie

· Stomatologie

D) Mission et Vocation : la MUSAGAB a pour missions :

· Offrir aux populations les conditions de santé idéales à moindre coût.

· Permettre aux personnes économiquement faibles de se soigner dans les meilleures conditions 

· Garantir toutes l’année la santé de votre famille à 100%

· Offrir aux entreprises et organismes la couverture médicale souhaitée pour leur personnel.

La MUSAGAB a pour vocation essentielle de mettre à la disposition des couches sociales les plus défavorisées une assurance maladie qui, telle qu’elle existe dans le secteur formel, nécessite des revenus conséquents de la part des assurés.

E) Ressources d’opération :

1) Moyens Humains

La MUSAGAB dispose d’un personnel qualifié et disponible à tout moment sa particularité c’est surtout qu’elle dispose de ses propres centres médicaux à Libreville comme à l’intérieur du pays et d’une pharmacie. Ces unités de santés servent à répondre aux besoins les plus immédiats des membres adhérents notamment pour les examens et les soins médicaux dits primaires.

Pour faire face à certaines difficultés éventuelles d’ordres technique ou organisationnel, la MUSAGAB a signé un accord de partenariat avec certaines structures dites d’appui à l’exemple :

a) structures internes d’appui

· Le Centre Hospitalier de Libreville (CHL)

· La Polyclinique EL RAPHA

· Des cabinets de soins dentaires

· Des cabinets d’Ophtalmologie

· Des Pharmacies

b) structures externes d’appui

· Le Centre International d’Etude – Réalisation et des Gestion des Assurances Maladie (CIERGAM), basé en Belgique et dirigé par le Dr René GOFFIN.

· Le programme STEP du Bureau International du Travail (BIT)

· Et bientôt la Fédération Secours Sans Frontières (FSSF) dont le siège sous- régional est basé au Cameroun et la Fédération des Mutuelles de France

2) Moyens primaires :

A sa constitution en Mars 2004, la MUSAGAB avait un capital de deux millions de francs CFA (2.000.000) (3049 euros), cinq ans après sa création le capital est passé à quarante millions de francs CFA (40.000.000) (60980 euros).

Les ressources financières de la MUSAGAB sont essentiellement composées des droits d’adhésions et des cotisations de ses membres adhérents.

La MUSAGAB a un chiffre d’affaire annuel estimé à deux cent cinquante millions de francs CFA (250.000.000) (381123 euros).

3) droits d’adhésion et cotisations :

· les frais d’adhésions s’élèvent à dix mille francs CFA (10.000) (15 euros) par membre adhérent.

· Le montant des cotisations varie selon l’option choisie par le membre adhérent lui-même :

a) option sans famille : cette option signifie que seul le membre adhérent est l’unique bénéficiaire de la couverture médicale MUSAGAB. A cet effet, sa cotisation s’élève à cent vingt cinq mille francs CFA (125.000) (191 euros) toute l’année soit  dix mille quatre cent seize francs CFA (10416) (16 euros) par mois.

b) Option avec famille : cette option signifie qu’en plus du membre adhérent lui-même, la MUSAGAB couvre sept (7) membres de sa famille c'est-à-dire le (la) conjoint(e)  du membre adhérent plus ses six enfants légitimes ou enfants dont il a la charge. A cet effet, sa cotisation s’élève à deux cent cinquante mille francs CFA (250.000) (381 euros) toute l’année soit 20.835 Frs (32 euros) par mois.

NB : pour les élèves et les étudiants, des taux  de cotisations plus souples leur sont appliqués partant jusqu'à dix huit mille francs CFA (18.000) (27 euros) toute l’année soit (2.000) (3 euros) par mois.

F) NOS PRESTATIONS.

En contrepartie des cotisations régulièrement payées, lorsque le membre adhérent ou l’un de ses bénéficiaires a recours aux prestations de la MUSAGAB il ne paie pas :

· Les consultations médicales primaires et spécialisées

· Les examens médicaux primaires et spécialisés

· La fourniture en médicaments

· Les éventuelles évacuations ou transport en ambulance vers l’hôpital de référence, lorsqu’il s’agit des références ordonnées par le médecin du centre de santé MUSAGAB  

1) Examens primaires (examens courants, gouttes épaisse, NFS, de selle, recherche des filaires, albumine, glycémie urée, créatinine).

2) Examens spécialisés (échographie, électrocardiogramme, électro-encélogramme, exploration du transite digestif (fibroscopie, stomatologie, ORL, etc.), ophtalmologie, RX (radiologie), Urologie, Scanner, IRM)

NB : Le seul poids financier que supporte l’adhérent a la MUSAGAB au moment ou il a recours aux soins, c est le paiement d’un ticket modérateur. Ce ticket modérateur  s’élève à :

· Pour les consultations d’ordre général : 1000 Frs (2 euros)

· Pour les consultations spécialisées : 2000 Frs (3 euros)

G) CE QUE LA MUSAGAB NE COUVRE PAS

Les accidents ou maladies :

· Occasionnés par les guerres étrangères, civiles, les émeutes ou les mouvements populaires.

· Occasionnés par un acte de terrorisme ou de sabotage, accompli dans le cadre d’actions concertées.

· Occasionné intentionnellement par le membre adhérent ou les ayants droits

· Résultant de l’explosion d’un engin ou partie d’un engin 

· Résultant de toxicomanie, les conséquences quelles qu’elles soient d’alcoolisme, de dérangement mental, de tentatives de suicide ou de mutilation volontaire de la part du membre adhérent ou des ayants droits.

· Des affections préexistantes

· Accidents ou maladies dus aux radiations

· Traitement esthétique, prothèse, implants, lunettes. 

H) NOS ADHERENTS ET NOTRE REPRESENTATIVITE

La MUSAGAB compte aujourd’hui plus de trois mille cinq cent (3500) adhérents et fournit ses prestations à un peu plus de vingt huit mille (28000) adhérents et non adhérents confondus.

Nous classons nos adhérents en deux catégories 

· Les adhérents individuels, représentant 10% du nombre d’adhérents de la mutuelle.

· Les adhérents collectifs, représentant 90% des adhérents de la mutuelle, tous employés d’entreprises et membres d’ONG, telles que: PMUG, FORTUNE CLUB, SIAT GABON, ONG ONADES (organisation nationale                            d’auto développement économique et social) etc.

La présence de le MUSAGAB est effective déjà dans les provinces de l’Estuaire (LIBREVILLE et KANGO), du MOYEN OGOOUE (LAMBARENE, MAKOUKE), du WOLEU-NTEM (MITZIC, BITAM), et de la NYANGA (TCHIBANGA).

NB : nous sommes déjà en prospection à PORT-GENTIL donc l’ouverture effective est prévue pour mi mai.

I) NOTRE STRUCTURE :

La MUSAGAB, c’est aussi :

· Un cadre reposant fonctionnant 24h/24h

· Un cabinet médical équipé et des centres médicaux fonctionnant 24h/24h

· Un personnel médical qualifié et disponible 24h/24h

· Un accueil empreint de respect et de considération

· Un environnement sain  avec un espace vert bien entretenu

· Une piscine 
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